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Plan d’actions 2013-2015 

 

Les participants aux deux premières campagnes conduites dans le cadre de notre partenariat 

CSND/Canton d’Amoussoukopé ont soulevé plusieurs questions : 

1 Comment travailler à faire connaître davantage l’association AHFT ? 

2 Comment simplifier et réduire le coût du voyage ? Et comment financer en tout ou partie le 

voyage ? 

3 Peut-on envisager plusieurs séjours dans l’année et donner l’occasion à des adultes aussi 

d’accompagner et de vivre cette expérience ? 

4 Comment permettre à plus de jeunes volontaires et motivés de vivre une telle expérience ?  

5 Comment faire place à un vrai atelier autour de la francophonie ? 

6 Quelles sont nos priorités pour les années qui viennent ? 

 

En effet, nous pensons qu'il serait intéressant d'envisager un projet de planification et de définir 

par exemple les priorités pour les 3 ans qui viennent. 

 

1 

La communication d’AHFT passe essentiellement par son site Internet, par l’organisation des 

campagnes annuelles du CSND et par quelques manifestations extérieures, notamment comme 

celles organisées à Poule les Echarmeaux par Colette FLECHE. 

Le site reçoit de 10 à 20 visites par jour, augmenter son trafic passe par une amélioration de son 

référencement. Eu égard à la finalité de notre association, noyée dans une foultitude 

d’associations aux objectifs quasi identiques, l’amélioration du référencement sans moyen 

financier (achat de mots-clés) reste difficile. Néanmoins, nous allons investiguer la possibilité 

d’améliorer notre visibilité (se fédérer, échange de bannières, etc.). 

La promotion locale, par le biais d’animations ou la participation à des salons ou manifestations, 

reste un moyen d’augmenter sa notoriété, notamment en participant aux Fêtes Consulaires de 

Lyon les 7, 8 et 9 juin 2013. 

2 

L’article 200 du CGI semble applicable aux frais engagés par un bénévole : 

« Ouvrent également droit à la réduction d'impôt les frais engagés dans le cadre d'une activité 

bénévole et en vue strictement de la réalisation de l'objet social d'un organisme mentionné aux 

deuxième à huitième alinéas, lorsque ces frais, dûment justifiés, ont été constatés dans les 

comptes de l'organisme et que le contribuable a renoncé expressément à leur remboursement. » 

La procédure d’application reste à mettre en place. 
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3,4, 5 et 6 

Notre première priorité est la pérennisation de notre campagne annuelle auprès des enfants 

et de la population du Canton d’Amoussoukopé, notamment à Lovisa Kopé et Baka Kopé, 

ainsi que la poursuite de nos relations avec l’hôpital Regina Pacis d’Aképé.. 

 

Notre base de vie, à ce jour, s’organise autour du monastère Sainte Claire d’Aképé, géré par les 

Sœurs Clarisses (Famille franciscaine), et de l’hôpital Regina Pacis attenant. Le monastère 

propose le gite et le couvert pour des équipes de 20 à 30 personnes. 

La distance relativement importante qui sépare cette base de vie de nos lieux d’intervention ne 

nous permet pas en l’état de multiplier les campagnes ou actions sur place. 

Les Sœurs hospitalières viennent d’acquérir une vingtaine d’hectares de terre agricole sur Baka 

Kopé sur lesquels elles vont construire un bâtiment de vie et un dispensaire. 

 

L’année 2013 sera une étape qui permettra : 

- De mieux connaître ces sœurs et affiner notre collaboration avec elles, notamment grâce à 

une mission de plusieurs jours à Vogan où elles sont installées depuis plus de 15 ans. 

- De voir si nous pouvons nous insérer dans le projet des sœurs à Baka Kopé afin d’y 

transférer notre base de vie, pour le futur. 

- De renforcer une équipe partenaire sur place (fidéliser par exemple le petit groupe 

d'étudiants), pouvoir compter sur un médecin et une infirmière, un transporteur fiable qui 

puisse organiser en toute sécurité les transports nécessaires. 

 

Comme nous le voyons le développement de nos actions sur place, et la participation à ces 

dernières de nouveaux bénévoles, restent conditionnés à notre capacité d’établir une base de vie 

à proximité de nos lieux d’intervention, ainsi qu’à la mise en place d’une équipe locale fiable et 

compétente (réactivation de nos relations avec des partenaires financeurs). 

 

Lovisa Kopé est aujourd’hui parvenu à un niveau de bien-être social acceptable (école, case 

de santé, eau potable, électricité, propreté des lieux, etc.), ce qui n’est pas le cas à Baka 

Kopé qui prioritairement devra faire l’objet de nos actions sur 2013 et 2014, en relation avec 

le Comité Villageois de Développement). 

- Protocole d’hygiène au sein du village (détritus, toilettes, propreté, etc.). 

- Ecole primaire très mal équipée. 

- Case de santé très mal équipée et absence d’un infirmier permanent. 

- Forage à remettre en état (situé au cœur du village). 
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Nous avons relevé trois cas urgents à suivre: 

- Sur Baka Kopé, une petite fille Yawa (5mois) souffre d’une malformation cardiaque, une 

solution sera recherchée pour la faire venir en France en vue de son opération (Chaine de l’espoir 

/ Clinique Martin Luther King à Lomé). 

Cette petite fille ne peut être opérée avant d’avoir atteint un poids d’au moins 10kg, il faut trouver 

un parrainage pour assurer les visites médicales sur Lomé d’ici là (40 €/mois sur un an). 

- Sur Lomé, une jeune fille Marie-Florence KOLA (11 ans) est en 5ème et un adolescent 

orphelin Renaud Godson HOUMEY (14 ans) est en seconde. 

Ils ont besoins d’être aidés pour poursuivre leur scolarité. Un parrainage à raison de 30 €/mois par 

enfants soit environ 10€ de coût réel après crédit d’impôts est à trouver. 

 

Enfin, un atelier de la Francophonie pourra être mis en place dans le cadre de nos actions 

avec les écoles de Lovisa Kopé et Baka Kopé (outils d’aide à l’enseignement de la langue 

française, pôle d’animations culturelles, etc.) avec une collaboration à mettre en place entre 

les instituteurs locaux et nos professeurs des écoles du CSND. 

------------------------------------------------------------------------- 


